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40. Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et les organisations 
régionales et sous-régionales aux fins du maintien de la paix  

et de la sécurité internationales 
 
 

 Pendant la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu quatre séances et publié deux 
déclarations de son président au titre de la question 
intitulée « Coopération entre l’Organisation des 
Nations Unies et les organisations régionales et sous-
régionales aux fins du maintien de la paix et de la 
sécurité internationales ». Il a examiné les partenariats 
existant entre l’ONU, l’Union européenne et l’Union 
africaine concernant diverses questions relatives au 
maintien de la paix et de la sécurité internationales, 
notamment la récente crise des migrants114. 

 Le 14 février 2014, le Conseil a publié une 
première déclaration de son président concernant la 
coopération entre l’ONU et l’Union européenne, dans 
laquelle le Conseil s’est félicité de la participation de 
__________________ 

 114 Le Conseil a examiné la question de la crise des 
migrants le 11 mai 2015 (voir S/PV.7439). 

l’Union européenne aux négociations et aux initiatives 
de médiation internationales, de son attachement 
constant au maintien de la paix internationale, à la 
consolidation de la paix et à l’action humanitaire, ainsi 
que de son soutien financier et logistique, et a salué sa 
contribution aux opérations des Nations Unies dans des 
domaines d’intérêt mutuel115. Dans une autre 
déclaration de son président, le Conseil a reconnu le 
rôle que jouait l’Union africaine pour prévenir ou 
régler les conflits sur le continent africain, s’est félicité 
de la contribution accrue de cette dernière à la paix et à 
la sécurité, y compris au maintien de la paix, et a 
également salué la coopération continue entre les deux 
organisations sur différents volets de l’Architecture 
africaine de paix et de sécurité116. 

__________________ 

 115 S/PRST/2014/4. 
 116 S/PRST/2014/27. 

 
 

Réunions : coopération entre l’Organisation des Nations Unies et les organisations régionales  
et sous-régionales aux fins du maintien de la paix et de la sécurité internationales  

 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7112  
14 février 
2014 

Union 
européenne 

  Haute 
Représentante de 
l’Union européenne 
pour les affaires 
étrangères et la 
politique de 
sécurité 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseila, Haute 
Représentante 

S/PRST/2014/4 

S/PV.7343  
16 décembre 
2014 

Opérations de 
maintien de la 
paix : 
collaboration 
entre 
l’Organisation 
des Nations 
Unies et 
l’Union 
africaine, et son 
évolution  

Lettre datée du 
8 décembre 
2014, adressée 
au Secrétaire 
général par le 
Représentant 
permanent du 
Tchad auprès 
de 

 21 États Membresb  Haut Représentant 
de l’Union africaine 
pour le Mali et le 
Sahel, Directeur 
général pour 
l’Afrique du 
Service européen 
pour l’action 
extérieure  

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseilc, tous 
les invitésd  

S/PRST/2014/27 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2014/879) 

S/PV.7402  
9 mars 2015 

Union 
européenne 

  Haute 
Représentante de 
l’Union européenne 
pour les affaires 
étrangères et la 
politique de 
sécurité 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseil, Haute 
Représentante 

 

S/PV.7439  
11 mai 2015 

   Haute 
Représentante de 
l’Union européenne 
pour les affaires 
étrangères et la 
politique de 
sécurité, 
Observateur 
permanent de 
l’Union africaine 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies, 
Représentant 
spécial du 
Secrétaire général 
pour les migrations 
internationales 

Tous les invités   

       

 

 a  La Lituanie était représentée par son ministre des affaires étrangères. 
 b  Algérie, Brésil, Égypte, Éthiopie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, Italie, Japon, Kazakhstan, 

Malaisie, Namibie, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Slovaquie, Suède, Tunisie et Turquie. 
 c  Le Tchad (qui assurait la présidence du Conseil de sécurité) était représenté par son ministre des affaires étrangères et de 

l’intégration africaine.  
 d  Le représentant de la République islamique d’Iran s’est exprimé au nom du Mouvement des pays non alignés, et le 

représentant de la Suède, au nom des pays nordiques. 




